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I- DÉFINITION DU RISQUE MAJEUR  
 
Le risque majeur est la confrontation d’un ALEA et des ENJEUX. 
  
Un évènement potentiellement dangereux, ALEA ,  n’est un RISQUE MAJEUR  que s’il 
s’applique à une zone où des ENJEUX humains, économiques ou environnementaux sont en 
présence. 
Un aléa est la probabilité qu’un évènement naturel se produise pendant une période 
déterminée. 
 
 

       
 
 
Les enjeux sont constitués par les personnes, les biens, les équipements et l’environnement 
menacés par un aléa. 
 
 

                
 
 

 
 
D’une manière générale, le risque majeur se caractérise par de nombreuses victimes, un coût 
important de dégâts matériels, des impacts sur l’environnement : la vulnérabilité  mesure ses 
conséquences 

Le risque majeur est donc la confrontation d’un aléa avec des enjeux. 

Dans cet exemple, l’aléa est la probabilité pour qu’au 
cours d’une période déterminée, plusieurs blocs se 
détachent et tombent en contrebas. 

Le village, ses habitants, ses commerces ainsi que tout 
son environnement (routes, téléphone, eau, …) forment 
les enjeux menacés par l’aléa. 

On imagine que l’éboulement a eu lieu 
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Deux critères caractérisent le risque majeur : 
 

� Une faible fréquence : l’homme et la société peuvent être d’autant plus enclins à 
l’ignorer que les catastrophes sont peu fréquentes. On pourrait être tenté de l’oublier et 
de ne pas se préparer à sa survenue 

� Une importante gravité : nombreuses victimes, dommages importants aux biens et à 
l’environnement 

 
On distingue deux grandes catégories de risques majeurs : 
 

� Les risques naturels : inondation, mouvement de terrain, séisme 
� Les risques technologiques : industriel, nucléaire, rupture de barrage et transport de 

matières dangereuses 
 
La Commune de NIEDERHERGHEIM est concernée par : 
 

 Risques naturels : inondation, séisme 
 Risques technologiques : transport de matières dangereuses 

 
Le Département du HAUT-RHIN est concerné par : 
 

 Risque naturel : inondation, mouvement de terrain et séisme 
 Risques technologiques : industriel, nucléaire, rupture de barrage et transport de 

matières dangereuses 
 
Le Dossier Départemental des Risques Majeurs (D.D.R.M.) dans le Haut-Rhin est consultable 
en mairie ou sur le site internet www.haut-rhin.pref.gouv.fr. 
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II- L’INFORMATION PRÉVENTIVE  
 
Face aux risques recensés sur la Commune de NIEDERHERGHEIM et afin d’assurer à la 
population un maximum de sécurité, il est nécessaire de développer une information 
préventive. Elle est instaurée en France par l’article 12 de la loi du 22 juillet 1987 : « le 
citoyen a le droit à l’information sur les risques qu’il encourt en certains points du territoire 
et sur les mesures de sauvegarde pour s’en protéger ». Son but est de sensibiliser la 
population aux risques existants et de l’informer des mesures à prendre et de la conduite à 
tenir en cas d’accident. 
 
Le présent document, intitulé D.I.C.R.I.M., s’inscrit dans cette démarche de prévention. Tout 
citoyen peut consulter le D.I.C.R.I.M. tenu à disposition en Mairie. 
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III- DÉFINITION DE TOUS LES RISQUES MAJEURS DANS 
LE HAUT-RHIN  
 

� LE RISQUE INONDATION 
 
Qu’est-ce qu’une inondation ? C’est la submersion d’une zone, à des hauteurs variables, soit 
par débordement naturel d’un cours d’eau, soit suite à une rupture de digue, soit par une 
coulée d’eau chargée en sédiments (coulées boueuses). L’inondation fait toujours suite à un 
épisode de pluies importantes, éventuellement à une fonte de neige. 
 

� LE RISQUE SISMIQUE 
 
Les séismes, communément appelés « tremblement de terre », se traduisent en surface par des 
vibrations du sol. Ils proviennent de la fracture des roches en profondeur ; celle-ci est due à 
l’accumulation d’une grande énergie qui se libère, créant des failles, au moment où le seuil de 
rupture mécanique des roches est atteint. Les séismes sont caractérisés par deux grandeurs : la 
magnitude et l’intensité. Le Haut-Rhin est classé en 3 zones de sismicité : Ia (sismicité très 
faible mais non négligeable), Ib (sismicité faible) et II (sismicité moyenne). 
 

� LES MOUVEMENTS DE TERRAIN 
 
Les mouvements de terrain sont des phénomènes naturels d’origines diverses, résultant de la 
déformation, de la rupture et du déplacement du sol. Ils comprennent : les chutes de blocs, les 
effondrements et les affaissements, les glissements de terrain, les coulées de boues et les 
phénomènes de tassements différentiels appelés aussi « retrait – gonflements ». 
 

� LE RISQUE NUCLÉAIRE  
 
Le risque nucléaire majeur est un évènement accidentel se produisant sur une installation 
nucléaire, et pouvant entraîner des conséquences graves pour le personnel, les populations 
avoisinantes, l’environnement et les biens. En raison de la présence dans le Département du 
Haut-Rhin du Centre Nucléaire de Production d’Electricité de Fessenheim, les communes 
situées dans un rayon de 10 km autour de celui-ci sont considérées comme exposées au risque 
nucléaire. 
 

� LE RISQUE INDUSTRIEL  
 
Le risque industriel majeur est un évènement accidentel se produisant sur un site industriel et 
entraînant des conséquences immédiates ou différées, grave pour le personnel, les populations 
avoisinantes, les biens et l’environnement. 
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� LE RISQUE DE TRANSPORT DE MATIÈRES DANGEREUSES 
 
Dans le Département du Haut-Rhin, le transport de matières dangereuses s’effectue par voie 
routière, ferrée et navigable. L’accident peut se produire n’importe où. Le transport de 
matières dangereuses ne concerne pas que les produits hautement toxiques, explosifs ou 
polluants. Tous les produits que nous avons régulièrement besoin, comme les carburants, le 
gaz ou les engrais, peuvent, en cas d’accident, présenter des risques pour la population ou 
l’environnement. 
 

� LE RISQUE BARRAGE  
 
La rupture d’un barrage constitue une catastrophe exceptionnelle. Le risque majeur est 
constitué par la formation d’une onde de submersion se traduisant par une élévation brutale et 
rapide du niveau de l’eau à l’aval. Cette onde de submersion peut être provoquée par un 
glissement de terrain dans la retenue du barrage, déversement par-dessus le barrage puis 
propagation de l’onde dans la vallée ou par la rupture totale ou partielle du barrage (onde de 
submersion se propageant dans la vallée). Cette rupture peut être instantanée (ouvrages 
maçonnés) ou progressive (barrages de remblai). Les barrages du Haut-Rhin sont des barrages 
de remblai. 
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IV- LES RISQUES MAJEURS DANS LA COMMUNE DE 
NIEDERHERGHEIM  
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� LE RISQUE INONDATION  
 
La commune est située dans le périmètre d’un P.P.R.I. (Plan de Prévention des Risques 
d’Inondation) de l’Ill prescrit le 12 février 1997. Ce P.P.R.I. a été approuvé par arrêté 
préfectoral N° 2006-361-1 le 27 décembre 2006. 
 

 
 
DESCRIPTION SOMMAIRE DU RISQUE 
 
L’Ill est le principal cours d’eau du Département du Haut-Rhin mis à part le Rhin. Elle prend 
sa source dans le massif du Jura à Winckel puis traverse le Sundgau, reçoit les eaux de la 
Largue en rive gauche, puis toutes les rivières descendant des Vosges, Doller, Thur, Lauch, 
puis Fecht. Son bassin versant à Colmar est de 1784 km². 
 
1- Nature et caractéristique de la crue 
 
La vallée de l’Ill, comme l’ensemble du Département, a connu plusieurs inondations 
importantes. On peut citer au 20ème siècle, les crues de 1910, 1919, 1947, 1955, 1983 et 1990 
notamment qui ont causé de nombreux dégâts (destruction de ponts, inondations de zones 
industrielles et d’agglomérations). Les inondations de l’Ill ont lieu essentiellement en période 
hivernale et printanière suite à des pluies abondantes parfois associées à la fonte du manteau 
neigeux. 
 
On peut distinguer deux types de crue : des crues liées à plusieurs journées de fortes 
précipitations pluvieuses dans le Sundgau comme par exemple le crue de mai 1983 ou des 
crues d’alimentation vosgienne dues aux fortes pluies dans le massif vosgien souvent 
associées à la fonte de neige comme en février 1990. 
 
Jusqu’à Mulhouse, la pente de la rivière est généralement forte. Les crues peuvent être 
soudaines et l’alerte est donc d’autant plus difficile. A l’aval de Mulhouse, l’Ill débouche dans 
la plaine d’Alsace, les pentes diminuent et les crues s’apparentent à des inondations de plaine 
plus lentes. L’Ill n’a pas le caractère torrentiel de ses affluents vosgiens, mais elle transporte 
un certain débit solide dû à l’érosion. 
 
Les dernières crues bien répertoriées de 1983 et 1990 ont présenté une période de retour entre 
20 et 50 ans. Pour la cartographie, une étude hydraulique a été réalisée sur la base d’une crue 
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de fréquence de retour 100 ans. Cette crue correspond à un débit de 280 m3/s à Mulhouse et 
520 m3/s à Colmar. 
 
 
2- Qualification de la crue et zonage du Plan de Prévention des Risques Inondation 
 
Sur la cartographie, apparaissent cinq zones d’inondation : 
 

� Une zone inondable par débordement naturel en cas de crue centennale, 
inconstructible, notée ZI sur la carte (zone bleu foncé) 
Dans cette zone, les hauteurs et les vitesses de l’eau peuvent être variables selon la 
topographie locale et l’éloignement de l’Ill. 
 

� Une zone inondable par débordement en cas de crue centennale, à risque modéré, 
pouvant être ouverte à l’urbanisation, notée ZIF (zone bleu clair) 
Dans cette zone, les hauteurs d’eau sont en général inférieures à 50 cm d’eau. 
 

� Une zone inondable en cas de rupture de digue, à risque élevé car située à l’aval 
immédiat de l’ouvrage, inconstructible, notée ZR sur la carte (zone rouge) 
Dans ces zones, le risque serait élevé en cas de rupture de l’ouvrage, du fait en 
particulier de charges d’eau supérieures à 1 m. 
 

� Une zone inondable en cas de rupture de digue, à risque modéré du fait des 
distances plus grandes de l’ouvrage de protection, pouvant être ouverte à 
l’urbanisation, notée ZRF sur la carte. (zone jaune) 
Notamment les vitesses y seraient toujours inférieures à 0,5 m/s. 
 

� Une zone soumise au risque de remontée de nappe à moins de deux mètres du sol, 
notée ZN sur la carte. (zone verte) 
Dans cette zone, les risques sont toujours limités et ne causent pas de danger pour 
les personnes. 

 

  
 La crue au printemps 2004 à Niederhergheim 
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LA NAPPE PHRÉATIQUE À NIEDERHERGHEIM 

 
Voici les relevés de la nappe phréatique à Niederhergheim de 1978 à 2006 en janvier et en 
juillet. 
 
Année Janvier Juillet Année Janvier Juillet Année Janvier Juillet 
2006 5,37  1996 4,15 4,65 1986 5,85 4,98 
2005 4,58 4,95 1995 4,70 4,80 1985 5,15 5,27 
2004 5,45 5,21 1994 4,25 4,60 1984 4,32 5,07 
2003 3,75 5,05 1993 5,15 5,90 1983 4,10 3,42 
2002 4,39 4,42 1992 5,40 5,65 1982 4,32 5,06 
2001 4,67 3,91 1991 5,00 5,85 1981 5,05 6,27 
2000 3,65 4,66 1990 5,48 5,30 1980 5,21 5,42 
1999 4,80 4,44 1989 4,92 5,32 1979 5,55 5,25 
1998 4,60 5,25 1988 4,62 5,85 1978 ------ 5,46 
1997 4,55 4,20 1987 5,10 5,41    
 
Sur les relevés existants, la nappe dépassait les 5m de profondeur durant toute l’année en 
1978, 1981, 1985, 1987, 1990, 1991 et 1992. Elle a été la plus basse en septembre 1991 où 
elle avait varié entre 6,45m et 6,50m. 
 
Elle n’est pas descendue sous les 5m en 1983, 1995, 1997, 1999, 2000, 2001 et 2002 avec une 
profondeur minimale en juin 1983 de 3,05m et en mars 2001 de 3,13m 
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LES CONSIGNES À RESPECTER EN CAS D’INONDATION 
 
Le respect de certains gestes et réflexes simples peut contribuer à sauver des vies. 
 

� Pendant la montée des eaux : 
 

- s’informer, par radio ou auprès de la mairie, de la montée des eaux 
- boucher toutes les ouvertures basses de la maison 
- couper le gaz et l’électricité 
- monter à l’étage avec les documents utiles, de l’eau et de la nourriture 
- éviter de téléphoner, laisser les lignes libres pour les secours 
- respecter les consignes données par les autorités 
- éviter de circuler, ne chercher pas vos enfants, l’école s’en occupe ! 
- ne jamais s’engager sur une aire inondée à pied ou en voiture, les obstacles ne sont 

pas visibles (plaques d’égouts enlevées, lit de la rivière, …) 
- se tenir prêt à évacuer sa maison si nécessaire 

 
� Après la crue : 
 
- aérer et nettoyer les pièces, désinfecter si nécessaire à l’eau de javel 
- ne rétablir le courant électrique que si l’installation est sèche 
- chauffer dès que possible 
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PRÉVENIR LE RISQUE D’INONDATION 
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LES MESURES DE PRÉVENTION ET DE PROTECTION 
 
La commune est située dans le périmètre d’un P.P.R.I. (Plan de Prévention des Risques 
d’Inondation) de l’Ill prescrit le 12 février 1997 et approuvé par arrêté préfectoral n° 2006-
631-1 le 27 décembre 2006. 
 
Les mesures prévues dans ce P.P.R.I. sont destinées à limiter les dommages causés par les 
inondations sur les personnes ainsi que sur les biens et activités existants et à éviter 
l’aggravation des dommages sur les biens et les activités futurs. Afin de ne pas aggraver les 
effets de crues, les services de la Commune appliquent les dispositions du P.P.R.I. en vigueur 
annexées au Plan Local d’Urbanisme. 
 
La sécurité des habitants face aux risques d’inondation ne cesse d’être améliorée. Des travaux 
d’entretien sont réalisés chaque année aux abords de l’Ill par le Syndicat Mixte de l’Ill. 
 
 
LES MESURES PRISES PAR LA COMMUNE EN CAS D’INONDATION 
 
Les Services Municipaux sont mobilisés, avec la collaboration de la Gendarmerie et des 
Sapeurs Pompiers, pour alerter la population riveraine de l’Ill (par téléphone, porte à porte, 
voiture haut-parleur, avis dans les boîtes aux lettres…) et mettre en œuvre les mesures de 
sauvegarde nécessaires (déviation de circulation, déplacement de véhicules, construction de 
batardeaux…).  
 
Par ailleurs en cas de danger, le Maire déclenche le Plan Communal de Sauvegarde afin 
d’activer les moyens humains et techniques. Le Maire tient informé le Préfet. En cas 
d’évacuation, la population pourrait alors être hébergée temporairement dans des bâtiments 
communaux.  
 
Cependant, il est important que toute personne concernée par le risque inondation connaisse à 
l'avance les réflexes à adopter. (voir page 43) 
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L’ALERTE MÉTÉOROLOGIQUE : INSTRUMENT PRIVILIGIÉ DE PRÉVENTION 
 
Météo France diffuse tous les jours, sur son site internet 
http://www.meteofrance.com/vigilance/index.html une carte vigilance, à 6 heures et à 16 
heures informant les autorités et le public des dangers météorologiques pouvant toucher le 
département dans les 24 heures. 
 

 
 
Quatre couleurs (rouge, orange, jaune, vert) précisent le niveau de vigilance. Si le 
département est orange, cela indique un phénomène dangereux ; s’il est rouge, un 
phénomène dangereux et exceptionnel. Des conseils de comportement accompagnent la 
carte. 
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Depuis juillet 2006, ce type de carte vigilance existe pour les crues. Vous la trouverez sur le 
site internet http://www.vigicrues.ecologie.gouv.fr/. Cette carte est actualisée tous les jours à 
10h00 et à 16h00. Les mêmes quatre couleurs précisent le niveau des crues. Si le cours d’eau 
est rouge, il y a un risque de crue majeure. S’il est orange, risque de crue génératrice de 
débordement important. 
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� LE RISQUE SISMIQUE  
 
La commune de Niederhergheim est située en zone Ib. Cette zone se caractérise par une 
sismicité généralement faible. 
 
DESCRIPTION SOMMAIRE DU RISQUE 
 
La sismicité de la France, comme celle de tout le bassin méditerranéen, résulte de la 
convergence des plaques africaines et eurasiennes à la vitesse d’environ 2 cm par an. 
 
En Alsace, le séisme de référence est celui de Bâle (1356) qui a affecté le Sundgau. D’autres 
séismes importants furent observés dans notre région en 1682, 1757, 1911 et 1935.  
 
Plus récemment, en juillet 1980 avec un épicentre situé vers Sierentz (magnitude de 4,7), le 
22 février 2003 avec un épicentre à Rambervilliers dans les Vosges (magnitude de 5,4), le 23 
février 2004 à l’est de Besançon (magnitude de 5,1), le 22 juin 2004 au sud-est de Bâle 
(magnitude de 3,7), le 5 décembre 2004 au sud-est de Waldkirch en Allemagne (magnitude de 
4,9),  le 12 mai 2005 au sud sud-est de Bâle (magnitude de 3,8) et le 12 novembre 2005 à l’est 
de Bâle (magnitude de 4,2). 
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LES CONSIGNES EN CAS DE SÉISME 
 
En situation normale, il est utile de repérer les points de coupure de gaz, de l’eau et de 
l’électricité dans son habitation, de fixer les appareils et les meubles lourds, de s’équiper 
d’une radio portable, d’une lampe de poche, d’une trousse de secours. 
 
QUE FAIRE EN CAS DE SÉISME 
 

� A l’intérieur : se mettre à l’angle d’un mur, d’une colonne porteuse ou sous des 
meubles solides, s’éloigner des fenêtres. 

� A l’extérieur : s’éloigner de ce qui peut s’effondrer (bâtiments, ponts, fils 
électriques) à défaut s’abriter sous un porche. 

� En voiture : s’arrêter si possible à distance des constructions et de fils électriques 
et de pas descendre avant la fin de la secousse. 

� Après la 1ère secousse, se méfier des répliques : 
• Ne pas prendre les ascenseurs  
• Vérifier l’eau, le gaz, l’électricité : en cas de fuite, ouvrir les fenêtres et les 

portes, quitter le bâtiment et prévenir les autorités 
• Prendre contact avec vos voisins qui peuvent avoir besoin d’aide 

 
LES CONSIGNES GÉNÉRALES 
 

� Respecter les consignes données par les autorités 
� Ecouter la radio (France Bleu Alsace 102,6 ou un poste de radio local) 
� Ne pas téléphoner : laissez les lignes libres pour les secours 
� Ne pas fumer (risque d’explosion) 
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LES MESURES DE PREVENTION ET DE PROTECTION 
 
 
La réglementation parasismique a pour objectif la sauvegarde des vies humaines, en évitant à 
tout prix que le bâtiment ne s’effondre sur ses occupants. Dans le Département, tous les 
bâtiments neufs sont soumis à ces règles de construction. 
 
 
LES MESURES PRISES PAR LA COMMUNE EN CAS DE SÉISME 
 
Pour un sinistre limité, le Maire déclenche le Plan Communal de Sauvegarde en vue de 
mobiliser les moyens humains et de définir les actions prioritaires (hébergement des sinistrés, 
assistance et soutien psychologique, etc). Le Maire tient informé le Préfet. En cas 
d’évacuation, la population pourrait alors être hébergée temporairement dans des bâtiments 
communaux.  
 
Cependant, il est important que toute personne concernée par le risque « séisme » connaisse à 
l'avance les réflexes à adopter. (voir page 58) 
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� LE RISQUE DE TRANSPORT DE MATIÈRES DANGEREUSES 
 
 
La commune de Niederhergheim est concernée par le risque de transport de matières 
dangereuses par voie routière seulement. 
 
Le transport par route est régi par le règlement ADR (Accord Européen pour le transport de 
matières dangereuses par route), entré en vigueur le 1er juillet 2001. 
 
Des plaques sont apposées à l’arrière de tous les véhicules transportant des matières 
dangereuses. 
 
 

    
 
 
 
La réglementation ADR impose donc que chaque chargement soit identifié par des plaques 
orange réfléchissantes affichant les : 
 
- code danger : dans l'exemple "336" ("33" signifie très inflammable et "6" toxique) 
- code matière (ou n° ONU : dans l'exemple ci-contr e 1260) 
- pictogramme représentant le danger principal présenté par la matière  
 

- Signalisation des Camions 

 
 Un seul produit dans une citerne monocuve (ou multicuve) :  

 

- plaque "code danger" à l'avant et à l'arrière du camion, 
- plaque "symbole danger" sur les côtés et à l'arrière de la cuve. 
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 Plusieurs produits différents présentant des dangers différents :  

 

- plaque "code danger" vierge à l'avant et à l'arrière,  
- plaque "code danger" sur la cuve contenant le produit, 
- plaques "symbole danger" à l'arrière et une sur la cuve contenant le produit. 
 
NB : Les citernes vides et non dégazées gardent la signalisation.  
Les citernes vides et dégazées, panneau orange barré. 
 
 
 Les camions non-citernes :  

 

- plaque "code danger" vierge, et sans liseré à l'avant et à l'arrière,  
- plaque "symbole danger" à l'arrière et sur les côtés. 
 
NB : Plaque orange barrée ou enlevée en cas d'absence de matières dangereuses.  
 

- Plaque Code Danger 

 
Cette plaque est de couleur orange, elle mesure 30x40cm. 
Elle est divisée en 2 :  
 

 
- le numéro du haut est le code danger, il indique la nature 
du ou des dangers présentés par la matière. 
- le numéro du bas est le code matière ou n° ONU, il 
permet d'identifier la matière. 
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Le Code Danger  

A un chiffre donné correspond toujours la même signification. 
En principe, 2 chiffres suffisent pour déterminer le danger le plus fréquent d'une matière. Un 
3ème chiffre peut cependant être nécessaire pour une matière présentant un triple risque, ou 
pour intensifier un risque. 

Le numéro d'identification du danger ainsi constitué permet de déterminer immédiatement le 
danger principal (1er chiffre) et le, ou les, dangers subsidiaires de la matière (2ème et 3ème 
chiffre). 
 
Si l'eau est prohibée comme agent extincteur, le n° est précédé d'un X. 

n° 
1er chiffre : 
danger principal 

2ème ou 3ème chiffre : 
dangers subsidiaires 

0 - absence de danger secondaire 

2 gaz comprimé risque d'émanation de gaz 

3 liquide inflammable inflammable 

4 solide inflammable - 

5 comburant ou peroxyde comburant 

6 matière toxique toxique 

7 matière radioactive - 

8 matière corrosive corrosif 

9 dangers divers danger de réaction violente spontanée 
 
Cas particuliers :  
 
- Dédoublement du même chiffre (33, 55, 66, 88) = intensification du danger, sauf:  
22 = gaz réfrigéré 
44 = solide inflammable qui, à une température élevée, se trouve à l'état fondu 
99 = matières dangereuses diverses transportées à chaud  
 
- Lorsque le danger d'une matière peut être indiqué suffisamment précisément par un seul 
chiffre, ce chiffre est complété par 0.  
 
- Chiffres ayant une signification spéciale : 323, 333, 362, 382, 423, 446, 462, 482, 539, 606, 
623, 642, 823, 842, 90.  
 
- Code danger précédé d'un X = réaction dangereuse avec l'eau ! 

• Vous pouvez avoir la liste de tous les codes danger sur le site internet 
http://sp13riri.com/dossiers/tmd/2 
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Le Code Matière  

C'est un numéro d'ordre chronologique des matières recensées par l'ONU. 
C'est toujours un numéro à 4 chiffres, un seul numéro étant attribué à chaque matière. 
Il permet donc d'identifier la matière concernée, en voici quelques exemples :  

1965 = butane, propane 
1072 = oxygène comprimé 
1073 = oxygène liquéfié 
1017 = chlore 
1005 = ammoniac 
1202 = gasoil 
1203 = essence 
1114 = benzène 

1789 = acide chlorhydrique en solution 
1050 = acide chlorhydrique en gaz 
1830 = acide sulfurique 
1823 = soude caustique en solide 
1824 = soude caustique en solution 
1040 = oxyde d'éthylène 
1613 = acide cyanhydrique 
1428 = sodium 

 

- Plaque Symbole Danger 

 
La plaque "Symbole Danger" mesure 30x30cm. 
Les symboles ou pictogrammes indiquant le danger sont internationaux : 

 

 

 

  

Explosif 

  

 

  

Gaz comprimé liquéfié ou dissous sous pression 

  

 

  

Gaz ou Liquide inflammable 

  

 

  

Solide inflammable 

  

 

  

Liquide ou Solide à inflammation spontanée 
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Liquide ou Solide présentant des émanations de 
gaz inflammable au contact de l'eau 

  

 

  

Comburant ou Peroxyde Organique 

  

 

  

Matière ou Gaz toxique 

  

 

  

Matière infectée ou putrescible 

  

 

  

Matière radioactive 

  

 

  

Matière ou Gaz corrosif 

  

 

  

Matière ou Objet présentant des dangers divers 
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CONDUITE À TENIR (CAT) EN CAS D’ACCIDENT DE TRANSPORT DE MATIÈRES 
DANGEREUSES  
 
(réf. : http://sp13riri.com/dossiers/tmd/4# ) 
 
 
La CAT se décompose en plusieurs points : 
 
- l'approche du sinistre, 
- la reconnaissance (le message d'ambiance), 
- les sauvetages, 
- la sécurité (les périmètres de sécurité), 
- les mesures d'urgence, 
- l'information  du CODIS et les actions secondaires. 
 

1. Approche du sinistre 

 
1. Déterminer un itinéraire  de façon à se présenter dos au vent. 
2. Faire équiper le personnel d'ARI et de la tenue de feu complète. 
3. Analyser la situation a priori (repérer les ressources hydrauliques, la situation 
géographique, prévoir le déplacement du nuage...) 
4. Faire arrêter les engins loin de l'accident : 
- fuite mineure (goutte-à-goutte ou petit filet) : 50m 
- fuite majeure (débit important, rupture du contenant, épandage important...) : 100m 
- en cas de doute : 100m  
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2. Reconnaissance 

 
Faire une reconnaissance rapide, et transmettre immédiatement un message d'ambiance au 
CODIS. 
 

Message d'Ambiance 

1. Type d'Accident 

 
- Accident de transport  (camion ou semi-remorque avec citerne, plateau 
ou conteneur, véhicule utilitaire ou wagon citerne...)  
Préciser : 
- la nature et le nom du produit transporté, 
- le nom de la société de transport,  
- la quantité approximative du chargement transporté. 
 
Récupérer les documents de bord et bons de livraisons. 
- Accident de stockage fixe (réservoir à toit fixe, flottant ou flottant 
couvert, réservoir sphérique ou cylindrique, silos, palettes, bidons, vrac, 
cartons ou boîtes, bouteilles de gaz industriels ou domestiques...) ou 
d'installations diverses (gazoducs, oléoducs, canalisations...)  
Préciser : 
- la nature et le nom du produit, 
- le nom du site industriel, du particulier... 
- présence du responsable sécurité, 
- site évacué, 
- quantité approximative du stockage, 
- le stockage est-il à l'intérieur d'un bâtiment? 

2. Circonstances 

- Décrire la situation:  
- accident de la circulation, de train ou stockage fixe, 
- cause de l'accident, 
- nombre de véhicules, wagons ou contenants impliqués, 
- position du contenant de matières dangereuses, 
- présence de fuite, feu ou autre, et leur importance, 
- formation d'un nuage de gaz, 
- type de sol : terre, goudron, sable... 
- risque de propagation éventuelle sur les autres contenants ou sur 
l'environnement proche, 
- présence de bruit, explosion ou odeur particulière (ail, savon, poisson, 
peinture, amande amère, moutarde, camphre...) 
- confirmation de l'adresse, 
- préciser aux renforts un itinéraire pour arriver sur les lieux an cas de 
risques particuliers (nuage de gaz, de fumée...)  
- Faire le bilan approximatif des victimes : nombre sur les lieux, 
décédées, blessées, incarcérées, intoxiquées, brûlées, touchées par le 
produit... 
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- Fournir des informations sur les matières impliquées :  
En cas de fuite ou d'épandage, préciser :  
- son état : solide, liquide ou gazeux, 
- son importance : goutte à goutte, filet, brèche, surface de liquide ou 
quantité de solide répandues, 
- sa localisation : trou d'homme, vanne, bride ou autres, 
- son état actuel : stoppée, continue ou irrégulière. 
 
En cas d'incendie, préciser : 
- menaçant le transporteur (camion, wagon ou installations), le contenant, 
ou le produit, 
- couleur de la fumée, des flammes, de la matière... 
- importance de l'incendie. 

3. Informations Permettant l'Identification des Matières Dangereuses 

 
Rechercher :  
- la plaque orange (identifier le code danger et le code matière) et 
l'étiquette symbole danger, 
- l'étiquette de produits commerciaux, 
- la signalisation couleur sur les bouteilles de gaz.  
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V- L’ALERTE  
 
 
L’alerte est la diffusion d’un signal sonore ou de messages destinés à prévenir la population 
de l’imminence d’un danger. 
 
La Préfecture du Haut-Rhin dispose en outre d’un outil permettant de lancer 
téléphoniquement l’alerte auprès des maires du département dans des délais très rapides 
(système GALA : Gestion d’Alerte Locale Automatisée). 
 
En cas d’alerte, les sirènes émettent un son montan t et descendant de trois fois 
1min41, séparé par un intervalle de silence de 5 se condes. La fin de l’alerte est 
annoncée par un son continu de 30 secondes. 
 
Si vous entendez la sirène : 
 
� confinez-vous et écoutez la radio : 
 

- France Bleu Alsace : 102.6 MHZ 

- Radio Dreyeckland : 104.6 MHZ 

- FLOR FM (anciennement Radio Florival) : 98.6 MHZ 
 
ou regardez : 

- France3 Alsace 
 
 
Après : 

Restez à l’écoute de la radio et respectez les consignes données par les autorités. 
 
En cas de danger, le maire peut faire procéder à l’évacuation de la population menacée. Elle 
pourrait alors être hébergée temporairement à la salle communale (possibilité de sanitaires, 
eau courante, chauffage…). 
 
 
Au niveau communal : 

- par la cellule de crise municipale, dirigée par le maire. Sa mission est d’informer la 
préfecture en temps réel de la situation au plan local, de mettre en œuvre les moyens 
de secours, de requérir les moyens supplémentaires si nécessaire auprès du Préfet, 
de coordonner les actions, de tenir un registre des actions, d’informer et de 
renseigner la population et gérer l’après-crise. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



20 avril 2009 71

Le cheminement de l’alerte dans le cas général 
 
 
 
 

 
 

Alerter les secours 
publics (témoin) 

Pompiers Prendre les 
premières mesures 

 

Alerter l’élu d’astreinte 

Élu d’astreinte 

Évaluer la situation 

Est-ce que  
la situation peut 

entraîner des risques 
pour la population ? 

Non 

Oui Informer le Maire 

Déclencher le PCS 
(en cours d’élaboration) 

Fin 

Heures non ouvrables Heures ouvrables 

Élu d’astreinte Secrétariat (mairie) 

Contacter 
les membres 
des cellules 

Évènement 
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VI- L’ORGANISATION DES SECOURS  
 
 
 

1. Organisation de la commune : 
Pour Niederhergheim, la cellule de crise est constituée : 

- du maire 
- des adjoints 
- du Chef de corps des sapeurs-pompiers 

 
2. Fonctionnement : 

La cellule de crise se réunira en Mairie dans la mesure du possible, disposant ainsi de tous 
les moyens de communication : téléphone, télécopie, e-mail et réseau internet. 
La liste de la population fournie par la Mairie, ainsi que la liste des numéros de téléphones 
utiles, le téléphone et la radio sont mis à disposition. 
 

3. Les Moyens opérationnels : 
Les sapeurs-pompiers du Centre de Première Intervention de notre commune et leur 
équipement. 
Médecins et infirmières présents de la commune. 
Les enseignants au niveau de l’école. 
L’agent technique et le matériel communal. 
Sur demande du Maire, les entreprises et les agriculteurs de la commune avec du matériel 
spécifique. 
Tout bénévole dès lors qu’il est mandaté par le Maire. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


